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        La Collection « Polémiques » aborde avec un ton différent des thématiques psychiatriques actuelles. Différent, parce que la polémique est une discussion, à l’origine guerrière, qui traduit de façon violente ou passionnée des opinions contraires.


         


        La controverse, la dispute, le débat, la querelle… nous permettent d’exprimer ce que la psychiatrie nous inspire, et interpellent notre sens de la répartie, voire de la provocation. Sans consensus donc, nous cherchons à opposer les opinions, à rendre non conformes les sentiments et à enflammer les plumes ! La psychiatrie est une manne pour cet exercice, car elle est de tout temps sujette aux contradictions et aux adversités.


         


        Aux confins de la médecine, des neurosciences, des sciences sociales et de la philosophie, notre discipline fait montre de richesse et incite à la joute. La guerre des idées peut se mettre à l’œuvre. Alors, en garde !
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      Le Collectif national pour le déploiement des DAP en France


      • Céline Loubières, Aurélien Paccard et Emmanuelle Jouet


      
        Le Collectif national pour le déploiement des directives anticipées en psychiatrie (DAP) s’est constitué au travers de l’organisation de la première journée d’étude nationale sur le sujet, qui s’est tenue en 2022 [1]. Cette journée s’est articulée autour des données probantes observées à l’international et au national qui mettent en évidence la pertinence des DAP non seulement en tant qu’outils favorisant le rétablissement mais également en tant qu’outils de défense de droits des personnes, usagères de la psychiatrie. Après ce premier état des lieux, la journée d’étude a convaincu le Collectif de continuer à structurer le débat autour des DAP vers de premières propositions de déploiement.


        Le Collectif représente l’ensemble des parties-prenantes investies dans les DAP en France [2], tant dans la recherche et la formation, que dans la création, la promotion ou la défense de ces outils.


        
          
            La mission du Collectif est de promouvoir la mise en place des conditions nécessaires à l’application d’une véritable politique de déploiement des DAP sur l’ensemble du territoire.

          

        


        Les membres qui le composent ont par ailleurs tous contribué à la création ou la diffusion d’un ou plusieurs outils de directives anticipées (DAIP, PCC, « mon GPS », etc.).
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        Chacun de ces outils a ses spécificités et permettent aux équipes une liberté de choix au plus près des nécessités de terrain. Tous partagent les modalités d’action des DAP : permettre aux personnes de partager leur savoir expérientiel et d’exprimer par avance une conduite à tenir en cas de situation de crise, grâce notamment à la désignation d’une personne de confiance, l’expression préalable d’une prise en charge souhaitée et le partage en amont d’informations utiles pour les professionnels et l’entourage. Les valeurs de respect de la dignité humaine et des droits fondamentaux des personnes concernées, comme chaque citoyen, y sont ainsi réaffirmées.


        Les travaux menés par le Collectif ont permis de mutualiser les connaissances et expériences d’utilisation des DAP et d’identifier des axes de réflexion pour favoriser et consolider leur déploiement.


        Ainsi, le Collectif concentre son plaidoyer autour de :


        
          	la promotion des valeurs et principes des DAP ;



          	la formation des équipes pour leur prise en main ;



          	la modélisation d’un cadre juridique accompagnant l’application et les prise en compte des DAP exprimées par les personnes.


        


        En effet, si les DAP apportent de nombreux bénéfices aux personnes concernées comme aux professionnels [3-5], notamment dans la relation de soin et d’accompagnement, de nombreux défis sont encore à relever pour que les DAP soient connues et largement utilisées [6].


        Ainsi, malgré les bénéfices majeurs observés, on constate chez les soignants :


        
          	une résistance à intégrer un processus de décision partagée ;



          	un manque de connaissances et d’implication concernant ces outils,



          	des craintes concernant la capacité de la personne à faire ses propres choix.


        


        Pour les usagers on constate :


        
          	des difficultés à remplir le document seul ;



          	une crainte de faire part de leurs DAP aux soignants lorsqu’ils les ont rédigées.


        


        Plus largement, des questions d’ordre structurel et organisationnel mettent en évidence :


        
          	des difficultés à trouver et à transmettre les DAP en situation de crise (modalités de format et stockage) ;



          	une confusion avec les directives anticipées de fin de vie.


        


        Face à ce constat et afin de relever ces défis, le Collectif national DAP a défini les contours d’une stratégie de déploiement qui se structure autour de trois axes prioritaires :


        
          	1. la promotion de différents outils des DAP (DAIP, PCC, « mon GPS » etc.) laissés au libre choix des équipes ;



          	2. la promotion d’un déploiement institutionnel, accompagné d’un programme de formation ;



          	3. la diffusion d’un plaidoyer pour que les DAP s’inscrivent dans un cadre législatif et réglementaire plus contraignant.


        


        1En faisant la promotion non pas d’un seul outil de DAP mais des différents outils référencés, le premier axe entend permettre une appropriation pleine et entière de la philosophie portée par les DAP. Proposer plusieurs outils de DAP facilite leur appropriation et leur déploiement en s’adaptant aux contextes, besoins et contraintes spécifiques des établissements [7].


        Cette proposition se veut vertueuse car, en valorisant la complémentarité des approches, elle favorise la décision partagée et la participation de l’ensemble des professionnels et parties-prenantes [8, 9]. Plus concrètement, permettre aux personnes de choisir l’outil qui leur correspond le mieux contribue à leur engagement et celui de leurs proches dans la démarche d’élaboration des DAP.


        Enfin, promouvoir plusieurs outils de DAP renforce les approches préventives en psychiatrie.


        2Le second axe proposé pour un déploiement national efficace des DAP consiste à soutenir une diffusion institutionnelle (sanitaire et médico-social). Cette approche est essentielle à plusieurs niveaux.


        Envisager un déploiement au niveau institutionnel permet d’une part un pilotage stratégique efficace et unique au travers des différentes directions de l’établissement, et favorise d’autre part la pérennité de l’utilisation des DAP grâce au portage institutionnel1.


        Pour un déploiement complet et abouti des DAP au niveau institutionnel, celui-ci doit être accompagné d’un programme de formation afin de garantir une culture commune des pratiques DAP, orientées rétablissement.


        Un programme de formation structuré facilitant l’appropriation, la diffusion et l’utilisation des DAP permettrait en effet d’assurer le caractère central de la personne dans l’accompagnement à la rédaction des DAP [10] et d’outiller les équipes sanitaires et médico-sociales qui souhaitent s’engager dans l’utilisation des DAP.


        3Le troisième axe défend quant à lui l’idée que les DAP seront appliquées de façon pleines et entières uniquement si elles sont promues en tant qu’outils de droit, de soin et d’accompagnement au sein d’un cadre législatif ou réglementaire plus contraignant.


        À l’instar des expériences observées à l’étranger, un cadre réglementaire aurait pour effet de réaffirmer l’importance des droits des personnes concernées au-delà de la logique du soin et de rendre possible les changements de pratique [11].


        Par ailleurs, cela agirait sur l’asymétrie de pouvoir constatée en psychiatrie entre professionnels soignants et personnes concernées par les troubles psychiques/patients234.


        Le Collectif est convaincu que les DAP, issus d’études ayant fait la preuve de leur efficacité, sont des outils prometteurs qui participent à l’amélioration de la qualité de vie des personnes suivies en psychiatrie et renforcent leurs droits et leur dignité.


        Les expérimentations internationales étudiées par le Collectif renforcent par ailleurs la certitude d’évolutions systémiques positives entraînées par la mise en place des DAP, et ceci au bénéfice de l’ensemble des parties-prenantes, soignants y compris.


        C’est pourquoi il est fondamental de promouvoir, soutenir et diffuser largement de tels outils et de communiquer sur leur existence, leur efficacité et leurs bénéfices.
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    Notes


    
      1. Les formations seules ne garantissent pas leur utilisation, le taux de DAP rédigés peut rester faible. Une politique menée par les Directions hospitalières et soutenue par les ARS est indispensable à la pérennisation de cette démarche. L’introduction de nouvelles pratiques doit être portée par les acteurs institutionnels et politiques pour se pérenniser. Voir Weiner et al. “The meaning and measurement of implementation climate” implementation science, 2011

    



    
      2. Le conseil des droits de l’Homme débat du droit à la santé, s’agissant plus particulièrement de la santé mentale, et de la solidarité internationale, Compte-rendu de séance, 06 juin 2017

    



    
      3. Rapport du Haut-Commissaire des Nations unies aux droits de l’Homme, 2017

    



    
      4. Rapport 2020 « Droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible » du rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible.
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